
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 19 décembre 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         G. PIERRET, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club UN Kaerjeng 97 
 
Affaire: F91 Dudelange – UN Kaerjeng 97 I (Seniors Réserves Classe 1, 26/11/2019) 

 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Dudelange F91, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €140,75 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Kaerjeng UN 97, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €140,75 
 
Art. 23 (règlement de jeu) 
Le match est validé par un double forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du F91 
Dudelange et de l’UN Kaerjeng 97, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- que l’arbitre n’avait pas épuisé tous ses moyens 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
 
Art. 56/7 (Match à rejouer) 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club FC Pratzerthal-Redange 
 
Affaire: Marisca Mersch II – ENT Jeunesse Atertdaul II (Poussins Série 4 Tour 1, 24/11/2019) 
 
PRATZERTHAL-REDANGE FC 
   
CARTON ROUGE 
REHLINGER MARC - 11550, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €100, Date des faits: 
26/11/2019 
Suspension jusqu'au 06/01/2020.  

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Pratzerthal-Redange et du Marisca Mersch, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- que l’entraineur REHLINGER Marc a droit au sursis 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
 
PRATZERTHAL-REDANGE FC 
   
CARTON ROUGE 
REHLINGER MARC - 11550, article $102#21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), €100, Date des faits: 
26/11/2019 
Suspension jusqu'au 21/12/2019 inclus + 16 jours de sursis 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club FC AVL 
 
Affaire: FC Stugalux – FC AVL (FCL, Division 2, 02/10/2019) 
 
 
 TRIBUNAL FÉDÉRAL du 10.10.2019 :  
F.C. Stugalux – F.C. AVL : championnat du 02.10.2019  
F.C. Stugalux : Art. 102/21 + 100 ( Empêchement du déroulement normal du jeu + comportement 
anti-sportif des équipes ), 100.- € + 250.- €( Total 350.- € )  
F.C. AVL : Art. 102/21 + 100 ( Empêchement du déroulement normal du jeu + comportement anti-
sportif des équipes ), 100.- € + 250.- €( Total 350.- € )  
Double forfait. Les forfaits ne comptent pas pour le retrait du championnat. 
 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Stugalux 
et du FC AVL, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- que l’arbitre n’avait pas épuisé tous ses moyens 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
TRIBUNAL FÉDÉRAL du 10.10.2019 :  
F.C. Stugalux – F.C. AVL : championnat du 02.10.2019  
F.C. Stugalux : Art. 100 (comportement anti-sportif des équipes ), 250.- €  
F.C. AVL : Art. 100 (comportement anti-sportif des équipes ), 250.- €  
Art. 56/7 (match à rejouer) 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Luna Oberkorn 
 
Affaire: Vinesca Ehnen – Luna Oberkorn (Seniors Division 2 Série 2, 24/11/2019) 
 
 
Art. 56/7, match à rejouer. 
Mme Demuth a quitté la salle. 
Une note sera transmise au CAF. 
 
  

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Luna 
Oberkorn et de l’observateur de la partie), et en l’absence excusée du club du Vinesca Ehnen et de 
l’arbitre de la partie, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, 
etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la 
Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Luna Oberkorn. 
 


